
Subventions exceptionnelles à des associations sportives

M. l’Adjoint COLY, Rapporteur : Sur avis favorable de la Commission Municipale des Sports

réunie le 30 août 2001, il est proposé au Conseil Municipal d’attribuer les subventions aux associations

désignées ci-après :

Imputation budgétaire 92.40.6572 - code service 20300 :

. CENTRE OMNISPORT P. CROPPET 20 000 F 3 048,98 €
(achat de matériel sportif adapté)

Imputation budgétaire 92.40.6574.95021 - code service 20300 :

. BESANÇON VOLLEY-BALL 20 000 F 3 048,98 €
(montée de l’équipe féminine en N3)

Imputation budgétaire 92.40.6574 - code service 20300 :

. ESB «M» 8 000 F 1 219,59 €
(organisation d’un tournoi national de hand-ball)

. BBCD (organisation de matches amicaux) 3 000 F 457,35 €

. SPORT NAUTIQUE BISONTIN 10 000 F 1 524,49 €
(organisation d’une compétition nationale
«Coupe de France des Clubs»)

. Union Football Féminin de Besançon (UFFB)
(organisation d’une compétition) 2 000 F 304,90 €

. ECURIES DE SAINT-PAUL 2 000 F 304,90 €
(organisation d’une compétition)

. OLYMPIQUE BESANÇON 23 000 F 3 506,33 €
(montée en N3 et tournoi de la Boucle)

. ASPTT (Corrida de la Saint-Sylvestre) 5 000 F 762,25 €

. GOLF CLUB BESANÇON 12 500 F 1 905,61 €
(Grand Prix de Besançon)

. ESPACE CROISIERE FRANCHE-COMTE 2 500 F 381,12 €
(aide à l’organisation de formation nautique)

. Association Sportive des Centres de Bregille
(ASC BREGILLE) 2 000 F 304,90 €
(participation à une compétition de sport adapté)

Total 70 000 F 10 671,44 €

Le Conseil Municipal est invité à statuer sur ces propositions et en cas d’accord, ces dépenses

seront prélevées sur les imputations budgétaires ci-dessus du Budget Primitif 2001.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, statue favorablement sur ce rapport.

Récépissé préfectoral du 10 octobre 2001.
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